

Société en commandite Gaz Métropolitain



Cause tarifaire 1999,  R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.1.
Référence : SCGM-17, doc. 1, générale :

Contexte :

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, doc. 5 et GI-17, doc. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de l’ACIG à l’effet de fournir des tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, doc. 5) et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, doc. 6) et ce, pour les marchés résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).

Demande :

a) Êtes-vous d’accord avec la justesse des informations indiquées dans ces pièces préparées par le distributeur Gazifère ?  Dans la négative, veuillez préciser et quantifier toute erreur que vous pourriez déceler ainsi qu’apporter les correctifs qui s’imposent dans les circonstances.

Réponse 
Nous confirmons que les informations concernant Gaz Métropolitain sont justes.

Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.1.
Référence : SCGM-17, doc. 1, générale :

Contexte :

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, doc. 5 et GI-17, doc. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de l’ACIG à l’effet de fournir des tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, doc. 5) et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, doc. 6) et ce, pour les marchés résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).

Demande :

b) Veuillez préparer un tableau semblable dressant la comparaison entre vos tarifs actuels et ceux découlant de vos propositions dans le présent dossier avec les tarifs équivalents de Gazifère pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).  Dans le cas de la clientèle interruptible, veuillez faire les distinctions qui s’imposent entre le tarif affiché et les tarifs effectivement payés après escompte pour le terme du contrat ou le volume souscrit.

Réponse 

Voir le tableau ci-joint.

[image: image1.wmf]ÉCART TD

Gazifère Inc.

Gazifère Inc. p/r

à GMi proposé

¢/m³

%

(a)

(d)

(e)

1-

tarif 1 (résidentiel)

(1)

29,709

30,172

19,471

-35,47%

(3,800 m³/année, 73% chauffage)

2-

tarif 1 (commercial)

(2)

21,258

21,588

16,400

-24,03%

(41,500 m³/année, 98% chauffage)

3-

tarif 1 (commercial)

(2)

17,302

17,598

14,224

-19,17%

(200,000 m³/année, 84% chauffage)

4-

tarif 3.4 (moyen stable)

(3)

12,519

(*)

12,723

(*)

11,007

-13,49%

(400,000 m³/année, 79% CU)

5-

tarif 4.7 (grand stable)

(4)

7,257

(*)

7,355

(*)

6,261

-14,88%

(13,000,000 m³/année, 83% CU)

6-

tarif 5.7 (interruptible)

(5)

7,067

(*)

7,219

(*)

4,779

-33,80%

(20,000,000 m³/année)

7-

tarif 5.7 (interruptible)

(5)

4,712

(* *)

4,812

(* *)

4,779

-0,70%

(20,000,000 m³/année)

(1)

selon le tarit 1 de Consumers Gas

(*) calculé avec la réduction médiane

(2)

selon le tarif 6 de Consumers Gas

(* *) calculé avec la réduction maximale

(3)

selon le tarit 100 de Consumers Gas

(4)

selon le tarit 115 de Consumers Gas

(5)

selon le tarit 170 de Consumers Gas
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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.1.
Référence : SCGM-17, doc. 1, générale :

Contexte :

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, doc. 5 et GI-17, doc. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de l’ACIG à l’effet de fournir des tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, doc. 5) et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, doc. 6) et ce, pour les marchés résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).

Demande :

c) Veuillez fournir un tableau semblable dressant la comparaison entre vos tarifs actuels et ceux découlant de vos propositions dans le présent dossier avec les tarifs équivalents de Consumers Gas en Ontario pour chacun des secteurs résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).  Dans le cas de la clientèle interruptible, veuillez faire les distinctions qui s’imposent entre le tarif affiché et les tarifs effectivement payés après escompte pour le terme du contrat ou le volume souscrit.

Réponse 

Voir le tableau ci-joint.

[image: image2.wmf]ÉCART TD

Consumers Gas

Consumers Gas p/r

à GMi proposé

¢/m³

%

(a)

(d)

(e)

1-

tarif 1 (résidentiel)

(1)

29,709

30,172

16,339

-45,85%

(3,800 m³/année, 73% chauffage)

2-

tarif 1 (commercial)

(2)

21,258

21,588

11,602

-46,26%

(41,500 m³/année, 98% chauffage)

3-

tarif 1 (commercial)

(2)

17,302

17,598

10,240

-41,81%

(200,000 m³/année, 84% chauffage)

4-

tarif 3.4 (moyen stable)

(3)

12,519

(*)

12,723

(*)

8,068

-36,59%

(400,000 m³/année, 79% CU)

5-

tarif 4.7 (grand stable)

(4)

7,257

(*)

7,355

(*)

4,596

-37,51%

(13,000,000 m³/année, 83% CU)

6-

tarif 5.7 (interruptible)

(5)

7,067

(*)

7,219

(*)

3,086

-57,25%

(20,000,000 m³/année)

7-

tarif 5.7 (interruptible)

(5)

4,712

(* *)

4,812

(* *)

3,086

-35,88%

(20,000,000 m³/année)

(1)

selon le tarit 1 de Consumers Gas

(*) calculé avec la réduction médiane

(2)

selon le tarif 6 de Consumers Gas

(* *) calculé avec la réduction maximale

(3)

selon le tarit 100 de Consumers Gas

(4)

selon le tarit 115 de Consumers Gas

(5)

selon le tarit 170 de Consumers Gas
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DE GAZ MÉTROPOLITAIN ET DE CONSUMERS GAS
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CAS TYPES

TARIFS EN VIGUEUR AU 1
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 MAI 1998

(b)

(c)

GMi
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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Q17.1.1.
Référence : SCGM-17, doc. 1, générale :

Contexte :

Vous trouverez sous pli, comme Annexes A & B, un exemplaire des pièces GI-17, doc. 5 et GI-17, doc. 6 déposées par Gazifère dans le cadre de sa cause tarifaire de l’an dernier (R-3389-97) en réponse à une demande de l’ACIG à l’effet de fournir des tableaux dressant la comparaison entre les tarifs actuels ainsi que ceux découlant des propositions de Gazifère avec les tarifs équivalents de Gaz Métropolitain (GI-17, doc. 5) et ceux de Consumers Gas en Ontario (GI-17, doc. 6) et ce, pour les marchés résidentiel, commercial et industriel (continu et interruptible).

Demande :

d) Lors de sa comparution devant la Régie à l’occasion de la cause tarifaire 1992-93, votre Président de l’époque, Monsieur André Caillé, avait pris l’engagement de ramener les tarifs industriels de Gaz Métro à un niveau équivalent de ceux de Consumers Gas en Ontario et ce, sur une période de cinq (5) ans.  Veuillez préciser où Gaz Métro en est rendu au niveau de l’atteinte de cet objectif et, dans la mesure où il ne serait pas atteint, élaborer au sujet des mesures à être entreprises et du délai maintenant anticipé pour l’atteindre.

Réponse 

En se référant au tableau fourni en réponse à la question 17.1.1 de l’ACIG, montrant la comparaison entre Gaz Métropolitain et Consumers Gas pour différents cas types, on peut constater qu’il existe bel et bien un écart défavorable dans les tarifs de grande consommation pour les clients de Gaz Métro.

En réponse à la 2ième partie de la question concernant les mesures à être entreprises afin de ramener les tarifs industriels de Gaz Métro à un niveau équivalent de ceux de Consumers Gaz en Ontario, voici un extrait du témoignage de M. Robert Tessier qui explique bien la problématique :

« Aussi performante qu’elle soit, on ne peut demander à Gaz Métropolitain d’annuler les facteurs historiques, structurels et économiques qui ont fait en sorte que la part de marché du gaz naturel au Québec est bien inférieure à celle des autres provinces, avec pour résultat que les tarifs sont supérieurs à ceux du distributeur où le gaz naturel connaît un taux de pénétration qui est le double de celui enregistré par Gaz Métropolitain.  Comme nous le rappellent régulièrement les consommateurs de gaz naturel et la régie, cet écart défavorable de quelque 25% dans les tarifs de grande consommation est regrettable.  Mais, pour les raisons expliquées précédemment, cet écart paraît incontournable pour l’essentiel. »    (SCGM-1, Document 1, page 5).

Il faut aussi rappeler que lorsque l’on se compare aux tarifs de Consumers, nous nous comparons à des tarifs qui sont les plus bas en Amérique du Nord.


Original : 1998.07.31
SCGM - 17, Document 1.1 
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